
Semer

 

Planter
 

Couvrir/
Pailler

 

Récolter Arroser
 

Réparer/
remplacer

 Tailler/
Faucher/
Débroussailler

 

Enrichir/
recharger

 
Nettoyer/
Éclaircir/ 
Aérer

 
Légende:

Hors gel
 

Les arbres fruitiers / petits fruits
 

Les constructions en saule vivant

Les fourrés (ronciers, arbustes...)

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août

Calendrier d'entretien et de gestion des aménagements

     Les deux
premières années.

La haie (champêtre)
 

Remarque générale

Ce calendrier n'est pas exhaustif.
Certains aménagements nécessitent
une gestion au cas par cas qui serait
trop complexe à présenter dans ce
calendrier. Nous avons donc choisi
d'illustrer des prescriptions
"générales".
Vous trouverez des conseils plus
spécifiques et des références sur le
site www.oselevert.be.

     Les deux
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     Les deux
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     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.

     Les deux
premières années.



La mare naturelle

Septembre Octobre Décembre Février AoûtNovembre Janvier Mars Avril Mai Juin Juillet

La pelouse fleurie, prairie
naturelle, prairie fleurie

Les murs en pierres sèches et les
spirales à aromatiques

Le mobilier extérieur en bois et les modules
de jeux Le compost

Les refuges à insectes, nichoirs à
oiseaux et abris à mammifères

Les aménagements
qui requièrent une
attention en continu.

Le potager en pleine terre ou
en bac

 

Calendrier d'entretien et de gestion des aménagements

Semer

 

Planter
 

Couvrir/
Pailler

 

Récolter Arroser
 

Réparer/
remplacer

 Tailler/
Faucher/
Débroussailler

 

Enrichir/
recharger

Nettoyer/
Éclaircir/ 
Aérer

 
Légende:

Hors gel
 

Remarque générale

Ce calendrier n'est pas exhaustif.
Certains aménagements nécessitent
une gestion au cas par cas qui serait
trop complexe à présenter dans ce
calendrier. Nous avons donc choisi
d'illustrer des prescriptions
"générales".
Vous trouverez des conseils plus
spécifiques et des références sur le
site www.oselevert.be.


